Procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du jeudi 25 mars 2010   à 18 h 30  .

Absents et excusés : Nelly VERCAUTEREN et Sébastien WATTECAMPS, conseillers.  


La séance est ouverte à 18 h 32.

1.  Intercommunale IDETA – Site de l’ancienne base de St Druon - Zone DELTA
Messieurs Pierre WACQUIER, Président, Pierre VANDEWATTYNE, Directeur Général et Olivier BONTEMPS de l’Intercommunale IDETA entrent en séance et présentent l’avant-projet de zone d’activité économique à Antoing, dite Zone Delta.

Monsieur le Bourgmestre se réjouit que le projet aboutisse enfin sur la table, après ses demandes répétées à IDETA.

Monsieur WACQUIER se réjouit que les relations de la Ville d’Antoing et d’IDETA s’améliorent de jour en jour et brosse rapidement les avantages qui sont en faveur de ladite zone Delta : 
- le périmètre est circonscrit par la RN 52, la ligne de chemin de fer et la ligne à grande vitesse,

- l’accessibilité pourra être assurée par voie routière et autoroutière, ferroviaire et fluviale, vu la présence du port de Vaulx ; 
- l’absence totale de maisons ; 

- la zone agricole n’est utilisée et utilisable que sur ¼ de la surface, les ¾ restants étant occupés par l’ancienne gare temporaire du TGV ; 

En outre, il s’agit d’une opportunité à saisir vu le fort taux de chômage de l’entité, supérieur de 2 à 3 % à la moyenne de celui de la Wallonie Picarde.

Monsieur VANDEWATTYNE replace ce dossier dans le contexte général : 
- le site est inscrit depuis 2008 dans le programme du Gouvernement wallon jusqu’en l’an 2025; pour une priorité dans la période 2010 – 2014 ; 

- le nouveau Gouvernement wallon a procédé à une évaluation des demandes de zones économiques, et il a, en séance du 27 mai 2009, inscrit le site sur la liste des projets retenus ; 
- l’étude de faisabilité a été finalisée et présentée au Comité de gestion d’IDETA le 10 mars 2010.

Dans la zone desservie par l’intercommunale, celle-ci manque d’espaces économiques. Il reste 10 ha libres et commercialisables, alors que la demande oscille entre 15 et 20 ha/an.

Le taux d’occupation des zones économiques est de 98 %.

Des projets sont en cours, mais un cruel besoin se fera sentir d’ici 2019. Une priorité a été mise sur des espaces à reconvertir, et il faut rappeler le taux de chômage très important de la localité.
Monsieur Olivier BONTEMPS présente l’avant-projet dans le détail : 

- zone de 41 ha, dont 32 ha seront consacrés à l’activité économique, 

- l’objectif est de bien structurer le territoire de référence, tenant compte des 4 pôles déjà existants (Tournai Ouest, Orientis – Ath Ghislenghien Lessines -, Leuze Europe et Polaris – sud du territoire). Il a été constaté des lacunes au sud et deux zones sont à l’étude : Péruwelz et Beloeil. Dans chaque cas, ce sont de grandes zones, de plusieurs centaines d’hectares.

Le maillage n’est pas suffisant, il y a encore le PACO à Vaulx et à Pecq, le parc scientifique d’Enghien et il faut le compléter par de petites zones, comme Antoing, pour venir en appui de développement pour des plus petites entreprises.

- Antoing a beaucoup d’avantages, il est situé à proximité du site bimodal de Vaulx, accessible par l’autoroute et la RN 52, et les nuisances sonores de la zone seront étouffées par le bruit de fond existant (RN 52, SNCB et TGV), isolé par une barrière naturelle d’infrastructures et très proche du centre urbain (gare).
- au plan de secteur, le site est repris en zone agricole, de ce fait il y a lieu d’enclencher une procédure de PCA révisionnel d’initiative régionale.

- 32 ha sur 40 ha sont l’ancienne gare TGV et propriété de la SNCB – TUC RAIL

- une deuxième zone (ZACI) est possible à Gaurain, mais le fond appartient à un industriel carrier, alors que la base TGV est abandonnée.

- il s’agit actuellement d’un stade de pré-consultations, pour établir un avant-projet.

- le parcellaire correspond à l’analyse socio-économique, besoin d’espaces pour des PME, 

- l’intégration paysagère est prise en compte, avec le traitement des eaux ; 

- la présence d’une ferme éolienne de 10 à 20 éoliennes de 12 à 18 m de haut est prévue.
Il s’agit bien d’orientations, à ce stade, les études restent à affiner.

La procédure pour un PCA révisionnel : 

- établissement d’une liste fermée par le Gouvernement wallon : fait fin mai 2009 et le site est retenu en priorité 2 (période 2010 – 2014)

- dans environ 2 mois, début de la procédure officielle avec la réunion publique d’information, puis avis du Collège et du Conseil communal

- ensuite dépôt du dossier à la Région Wallonne, 
- étude d’incidences,

- enquête publique, 

- avis de la commune, 

- décision Gouvernement wallon.

Si les choses se passent bien, les 1ères entreprises pourraient commencer à s’implanter vers 2014 – 2015

Monsieur VERSCHEURE demande s’il sera possible d’exproprier la SNCB ? Monsieur VANDEWATTYNE  lui  répond que le soutien de la Ville et de la Région Wallonne sera indispensable.

Monsieur VINCENT se dit très heureux de ce projet, et se propose de l’appuyer auprès du Ministre HENRY. Il est néanmoins préoccupé par l’inclusion dans la zone de 3 parcelles toujours cultivées, il est donc opposé à l’extension de la zone sauf si accord possible à l’amiable.

Monsieur VANDEWATTYNE relève la contradiction, il fait état des besoins et de la nécessité de mobiliser de l’espace et cela prend du temps et de l’énergie, et il ne faut donc pas gaspiller ses efforts en plusieurs étapes.

Il y aura des négociations et des compensations pour les propriétaires concernés, mais la carte à jouer est l’ensemble, en une seule phase.

Monsieur BONTEMPS confirme que le besoin de ces espaces sera validé dans l’étude d’incidences, il faut faire des propositions cohérentes.

Monsieur VIVIER se réjouit de ce projet de zone Delta pour l’emploi dans la région. Il émet deux remarques : un rond-point sur la RN 503 est-il adéquat, ne faudrait-il pas mieux un accès direct à la RN 52, et il questionne au sujet de l’emplacement des éoliennes, en haut ou bas de talus ? Il espère en outre que les 650 emplois resteront dans l’entité.

Monsieur VANDEWATTYNE répond que c’est un rond-point qui dessert au mieux une telle zone, mais qu’il reste des éléments d’études à finaliser, y compris pour la zone de ferme éolienne, ce qui sera fait dans l’étude d’incidences.

Monsieur BONTEMPS précise qu’il s’agit de petites éoliennes, qu’il conviendra de tenir compte des vents dominants et d’éviter les zones de turbulences provoquées par les bâtiments proches. 
Monsieur VANDEWATTYNE précise que les offres d’emploi émaneront des PME  d’Antoing et de son bassin local d’emploi.

Par 16 voix OUI et 1 ABSTENTION (S. VINCENT), le Conseil est favorable à cet avant-projet et charge IDETA de poursuivre et de promouvoir ce dossier.
Agent traitant : Arlette LINGLIN
Politique responsable : Bernard BAUWENS

Un point est ajouté à l’ordre du jour – 
1 bis. Cohésion sociale.

Il y a lieu 

a) d’approuver le rapport d’activités 2009,

b) d’approuver le rapport financier 2009,

c) d’approuver la version finale du plan.

Monsieur BAUWENS signale que l’accord sur le plan a été obtenu le 15 décembre 2009 et que durant cet exercice aucune activité n’a pu être mise en place. C’est en 2010 que le plan – axé sur l’emploi – prendra son envol.
Le bilan financier est passé en revue et compte tenu des frais exposés et de l’acompte de subside reçu, une somme de 49.072,30 € devra être remboursée à la Région.
Monsieur VINCENT demande que le Collège signale les mouvements de personnel, le Bourgmestre lui répond que deux personnes à mi-temps ont été embauchées pour la cohésion sociale, Monsieur Gauthier VANDEKERKHOVE et Laurie WATTIEZ. Une séance de commission du conseil est prévue dans les prochaines semaines.

Monsieur VINCENT rappelle qu’un comité d’accompagnement est obligatoire, qui en fera partie ?

Le Bourgmestre répond que le comité d’accompagnement est constitué de 6 personnes et qu’il y a des règles strictes à respecter : 1 représentant de la commune (B. BAUWENS), 1 représentant du CPAS (JP RENAUT), 1 représentant d’une entreprise d’économie sociale (ECOSA – C. BILLOUEZ), et les acteurs de terrains.
Monsieur VINCENT regrette l’absence de membres de la minorité, il estime « qu’il y a confusion des genres dans ce dossier et que le projet n’a pas été porté par les associations ».

Monsieur BAUWENS répond que les règles légales sont respectées, que l’ASBL ECOSA est acteur dans le domaine concerné, qu’un représentant de la RW vient prochainement pour tenir une réunion du comité d’accompagnement et que s’il y a problème, « on verra ». Il regrette que les initiatives prises pour améliorer l’emploi fassent l’objet de critiques négatives.
A l’unanimité, le Conseil communal approuve : 

- le rapport d’activités 2009,

- le bilan financier 2009, 

- et la dernière version du plan.

Agent traitant : Gauthier VANDEKERKHOVE
Politique responsable : Bernard BAUWENS
2.  Finances communales
La secrétaire communale informe l’assemblée que la délibération du Conseil portant dotation 2010 à la zone de police a été approuvée par Monsieur le Gouverneur.
Monsieur le Bourgmestre explique que le budget 2011 de la zone de police sera difficile et qu’il est estimé que la part des communes devra être augmentée de 7 à 8 %.
Agent traitant : Arlette LINGLIN
Politique responsable : Bernard BAUWENS
3.  Cultes
a)  Fabrique d’église de Maubray – Modification budgétaire n° 1/2009
Le conseil communal, unanime, émet un avis favorable sur la modification budgétaire n° 1/2009 présentée par la Fabrique d’Eglise de Maubray sans augmentation de la part communale.

b)  Fabrique d’église d’Antoing – Modification budgétaire n° 2/2009
Le conseil communal, unanime, émet un avis favorable sur la modification budgétaire présentée par la Fabrique d’Eglise de Antoing sans augmentation de la part communale.

Agent traitant : Carine DUDANT
Politique responsable : Viviane DELEPINE
4.  Biens immobiliers
a)  Vente d’une parcelle cadastrée section B n°139-2 sise rue des Caves à 7640 Maubray.

A l’unanimité, le Conseil communal décide la vente à Monsieur CANNOOT de la parcelle décrite ci-dessus, d’une contenance de 70 ca, au prix fixé par le Receveur de  l’Enregistrement, à savoir  3.500,00 €.  Cette parcelle accueille un bâtiment agricole appartenant à Monsieur CANNOOT.  

Le Conseil communal désigne Maître QUIEVY pour passer l’acte, le Bourgmestre et la secrétaire communale pour la signature de l’acte et les fonds à provenir de la vente seront affectés au fonds de réserve extraordinaire.

Agent Traitant : Samuël BASSETTO

Politique Responsable : Bernard BAUWENS

b)  Vente de gré à gré d’un terrain situé Grand Rue, 7 à Antoing : examen – décision.

Le conseil communal en sa séance du 27 août 2009 avait marqué accord pour procéder à la vente de gré à gré du terrain repris ci-dessus.  L’estimation du receveur de l’enregistrement était fixée à 20.000 €.

Après mesures de publicité, le Notaire QUIEVY a transmis une offre à 20.000 € de Monsieur SPIRIDON Tarek, boulevard du Roi Albert, 112 à 7500 Tournai.

Le Conseil Communal, par 16 voix OUI et 1 ABSTENTION, marque accord sur cette offre et désigne le Notaire QUIEVY pour passer l’acte, ainsi que le Bourgmestre et la secrétaire communale pour la signature de cet acte.  Le produit de la vente sera affecté au fonds de réserve extraordinaire.

Agent traitant : Sonia KENNIS
Politique responsable : Bernard BAUWENS
c)  Acquisition pour cause d’utilité publique d’un bien situé rue de Crèvecoeur, 8 à Antoing.

Il s’agit d’un bien appartenant au Ministère de l’Intérieur (ancienne gendarmerie), lequel a été estimé par le Comité d’acquisition d’immeubles à 240.000 €.  La superficie terrain compris est de 17 a 06 ca.
Monsieur VIVIER demande quel est le but de cette acquisition ? Il demande aussi que les superficies des biens à vendre figurent dans la notice.
Le Bourgmestre lui répond qu’il y aura une séance de commission travaux, mais pourquoi pas une crèche ? Une visite de l’inspectrice de l’ONE va être sollicitée.
Monsieur VINCENT demande si c’est la Ville ou le CPAS qui achète, les courriers étant adressés à ce dernier. Il met en évidence la somme importante que cela représente et craint d’avoir un immeuble supplémentaire sur les bras. Y aura-t-il de nouveau des logements ?
Le Bourgmestre signale que la SLHE et le CPAS ont été avisés de la vente de ce bâtiment, et que le CPAS a informé immédiatement la Ville de cette opportunité.
Le Bourgmestre répond qu’à l’arrière et sur le côté subsiste du terrain à bâtir, tout est modulable, c’est une opportunité à saisir, et la cure de Maubray va être vendue prochainement.

A l’unanimité, le Conseil communal décide l’acquisition pour cause d’utilité publique dudit bien pour le prix de 240.000 €, les crédits nécessaires seront prévus à la modification budgétaire.
Agent traitant : Sonia KENNIS
Politique responsable : Bernard BAUWENS
5.  Art Public
Dans le cadre du concours d’Art Public qui s’est déroulé en 2009 et qui a été remporté par Monsieur Emile DESMEDT, un budget de 10.000 € a été prévu pour la mise en œuvre du projet primé, sous forme de subside libérable en plusieurs tranches, comme le prévoit le règlement du concours.  Le Conseil Communal, unanime, marque accord sur l’octroi de ce subside.
Agent traitant : Sonia KENNIS
Politique responsable : Viviane DELEPINE
6.  Travaux
a) Placette Chantry à Antoing – travaux d’aménagement d’une zone de stationnement
Le Conseil Communal, unanime, approuve le dossier complet établi par Monsieur Bernard ROMBAUT pour la SPRL « l’Axe » et  relatif aux travaux mieux repris ci-dessus (estimés à 55.442,50 € HTVA), fixe le mode de passation de marché par voie de procédure négociée sans publicité et arrête les conditions du marché. Deux emplacements de parking pour PMR sont prévus. L’opportunité de pose de dolomie sera réexaminée avec l’auteur de projet.
Agent Traitant : Samuël BASSETTO

Politique Responsable : Didier DUDANT
b) Travaux de remplacement des installations de chauffage, de ventilation et de production d’eau chaude sanitaire de la maison de repos du CPAS à Antoing 
La SPRL ETDB de Brunehaut,  auteur de projet, a remis le cahier spécial des charges  corrigé (clauses administratives) pour les travaux mieux repris sous rubrique suivant avis de la tutelle. 

A l’unanimité, le Conseil Communal approuve le cahier spécial des charges modifié et l’avis de marché. 

c) Travaux de remplacement des installations de chauffage, de ventilation et de production d’eau chaude sanitaire des 15 maisons individuelles du CPAS à Antoing 

La SPRL ETDB de Brunehaut,  auteur de projet, a remis le cahier spécial des charges corrigé (clauses administratives) pour les travaux mieux repris sous rubrique suivant avis de la tutelle.

A l’unanimité, le Conseil communal approuve le cahier spécial des charges modifié et l’avis de marché. 

Agent Traitant : Marie-Pierre SCHONIANS
Politiques Responsables : Jean-Pierre RENAUT – Didier DUDANT
7.  Règlement communaux
Le Conseil Communal est invité à approuver diverses modifications au Règlement Général de Police.
Monsieur VINCENT estime que les démarches à accomplir par les associations pour l’organisation de festivités sont trop lourdes. Il lui est répondu que les mesures de sécurité préconisées le sont également au bénéfice des organisateurs.

Par 16 voix OUI et 1 voix NON, le Conseil modifie comme suit le RGP : 

· article 94 concernant le délai d’introduction des demandes d’autorisation pour festivités, modifié à 3 mois au lieu de 30 jours + rajout du texte sur la demande de dérogation après 1 heure du matin;
· article 175 - 1er et 2ème § concernant le ramassage des immondices;
· article 176 - 4è § suite à la suppression de l’art 167 en date du 28.01.2010 
Un avis sera publié dans le bulletin communal rappelant l’obligation faite aux riverains de veiller à la propreté de leur trottoir.
Agent traitant : Martine ROOS
Politique responsable : Bernard BAUWENS
8.  Circulation routière
A l’unanimité, le Conseil Communal approuve les règlements complémentaires sur le roulage suivants : 
a) aménagement d’une zone résidentielle rue de la Kennelée à Antoing ;
b) sécurisation de la rue du Marais aux abords de l’école et de l’espace de jeux.
Agent traitant : Martine ROOS
Politique responsable : Bernard BAUWENS
9.  Cartes d’identité
A partir du 1er avril 2010, le prix de la carte d’identité électronique belge réclamé par le SPF Intérieur aux communes passe de 10 à 12 €.  Initialement une taxe communale de 2,5 € était ajoutée à cette base.  A l’unanimité, le Conseil communal décide d’arrondir le prix final de la carte d’identité à 15 €, et en conséquence de faire passer la taxe communale à 3 €.
Agent traitant : Isabelle ROHART
Politique responsable : Viviane DELEPINE
10.  Procès-verbal
Le procès-verbal de la séance du 25 février 2010 est approuvé à l’unanimité.
Agent traitant : Arlette LINGLIN

Responsable politique : Bernard BAUWENS
11. Questions orales
En application de l’article 80 du règlement d’ordre intérieur, 

- Monsieur BAUWENS répond à Monsieur VERSCHEURE au sujet des mesures de sécurité à la Brocante de Maubray le jour de l’Ascension, 

- Monsieur BOUCAUT répond à Monsieur VERSCHEURE au sujet de la structure de la dette communale auprès de DEXIA, un complément d’information sera donné après avoir rencontré le délégué DEXIA.
- Monsieur DUDANT répond à Monsieur VIVIER au sujet de l’état des travaux entamés par IPALLE à Péronnes et à leur impact négatif sur le tourisme et la sécurité. Le dossier est suivi de près.

Monsieur VINCENT estime que des points sont ajoutés en séance de plus en plus fréquemment, et il demande de prévoir systématiquement une commission le lundi qui précède le conseil. 

Monsieur VINCENT quitte la séance.
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